
 

PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES DÉCLARATIONS DE DÉFRICHEMENT  
 (articles 431-1 et suivants du code de l’environnement) 

 

 
  

(articles 240-1 et suivants du code de l’environnement)

Pétitionnaire SICIED - BIE DENV ObservationsSecrétariat SICIED
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Cadrage préalable

Code de l’environnement

Art. 130- 6

Régime de déclaration

Code de l’environnement

Art. 431-2 III.

Complétude et régularité

Code de l’environnement

Art. 431-4 I.

Récépissé de déclaration

Code de l’environnement

Art. 431-3 II.

Projet de défrichement

Cadrage préalable 15 jours

Projet soumis à 

déclaration de 

défrichement ou à 

déclaration de 

défrichement et à 

dérogation EERM

Dépôt ou envoi avec 

AR du dossier 

incluant une NIE

Récépissé de 

dépôt ou AR

Vérification 

complétude et 

régularité du 

dossier

Dossier complet 

et régulier ?

Transmission des 

compléments et/ou 

régularisation dans 

les délais fixés

Visite d’instruction

Rédaction récépissé 

de déclaration

Signature du 

récépissé de 

déclaration

Début des travaux

Suivi des 

prescriptions (rendu 

des documents, …)

Visite d’inspection

2 mois max pour 

statuer sur la 

complétude et la 

régularité du 

dossier à compter 

de la date dépôt. 

Délai prolongé du 

délai de réponse 

aux demandes de 

complétudes et 

régularisation

Délais à fixer

2 mois max

oui

non

Intégration de la NIE 

sur PANDORE

Réception du 

récépissé de 

déclaration

Enregistrement 

SALSA et envoi 

récépissé au 

pétitionnaire

Pour les déclarations de 

défrichement concernant 

une exploitation minière, le 

dossier doit être déposé à la 

DIMENC qui instruit la phase 

de vérification de 

complétude du dossier


